
Rémunération des élus de la MRC d’Acton 

 

Noms des élus et fonctions Période Rémunération 
(excluant charges sociales) 

 
 

Allocation des 
dépenses 

M. Jean-Marie Laplante, préfet et 
maire de Roxton Falls 

 
 

1er janvier au 31 
décembre 2023 

30 659,26 $ 
 

9 711,23 $ 

M. Éric Charbonneau, préfet 
suppléant et maire d’Acton Vale 

 
 

1er janvier au 31 
décembre 2023 

4 070,22 $ 1 205,88 $ 

M. Stéphane Beauchemin, maire 
du Canton de Roxton 

 
 

1er janvier au 31 
décembre 2023 
 

1 723,62 $ 
 
 

861,81 $ 
 

M. François Gastonguay, 
substitut du 

Canton de Roxton 
 

1er janvier au 31 
décembre 2023 

149,88 $ 74,94 $ 

M. Guy Bond, maire de  
Saint-Théodore-d’Acton 

 
 

1er janvier au 31 
décembre 2023 
 

2 473,02 $ 1 236,51 $ 

Mme Diane Daigneault, 
substitut de 

Saint-Théodore-d’Acton 
 

1er janvier au 31 
décembre 2023 

149,88 $ 74,94 $ 

M. Michel Côté, maire de 
Béthanie 

 
 

1er janvier au 31 
décembre 2023 
 

2 323,14 $ 1 161,57 $ 

M. Léo Benoit, maire de 
 Saint-Nazaire-d’Acton 

 
 

1er janvier au 31 
décembre 2023 

1 723,62 $ 861,81 $ 

M. Robert Leclerc, maire d’Upton 
 
 
 

1er janvier au 31 
décembre 2023 
 

2 473,02 $ 1 236,51 $ 

M. Jean-Marc Ménard, maire de 
Sainte-Christine 

 

1er janvier au 31 
décembre 2023 
 

2 173,26 $ 1 086,63 $ 

 


